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REGTEMENT MUNICIPAL

Avis publ,ic est par la présente donné aux personnes intéressées de

[a municipatité de Saint-Ferréol-[es-Neiges :

Que [e consei] munlcipal, à une séance tenue te 1-4 janvier 20L9,
a adopté te projet de règtement sulvant:
o #L9-757 modtflant [e règtement du plan d'urbanisme

(règlement no L5-672);

Qu'une assembtée publique de consultatlon aura lieu [e 4 mars

2019 à 20 heures, au 33 rue de t'Égtise en [a municipalité de

Saint-Ferréot-les-Neiges. L'objet de cette assembtée est de

consutter [a populatlon sur ce règtement;

Que le projet de règlement peut être consutté au bureau de la
municlpalité située au 33, rue de ['Égtise, à Saint-Ferréol-les-
Nelges, au bureau du secrétaire-trésorier;

a

o

o Que les personnes lntéressées pourront prendre connalssance

de ce règlement au bureau du secrétaire-trésorier;

Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges,
te 8 février 2019 Avis numéro:2019-13

Martin Le
Secrétalre-trésorler



CERTIFICAT DE PUBTICATION

Je, soussigné, Martin Leith, secrétaire-trésorier de [a Municipatité de

saint-Ferréo[-[es-Neiges, certifie sous mon serment d'offtce avoir pubtié

l'avis publlc ci-haut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désignés par le consell:

1. Hôtetde vilte

2. Caisse Desjardins de la Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du vi[lage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Danlel Morency

le 8 février 20t9, entre 8 heures et l-6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat,
le 8 févrler 20L9.

Secrétalre-trésorter


